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Périgueux, le 2 juin 2017

C O M M U N I Q U É  D E  P R E S S E

Campagne d'irrigation 2017 
Première mesure de limitation de prélèvement d'eau 

La situation hydrologique du département de la Dordogne reste globalement plutôt favorable, notamment
grâce à l’effet positif des pluies des dernières semaines.

Si on constate un niveau satisfaisant pour les grands axes,  certains affluents voient leur débit diminuer
rapidement.  Des  situations  délicates  pourraient  apparaître  prochainement  sur  les  cours  d’eau  les  plus
fragiles du département.

C’est déjà le cas du Bandiat qui a atteint le seuil « alerte Printemps ».

Cette situation, et en application de l’arrêté cadre interdépartemental définissant les mesures de limitation
des usages agricoles de l’eau sur le  périmètre du Grand Karst  de Larochefoucauld  du 28 mars 2017,  a
conduit la Préfète de la Dordogne à prendre le premier arrêté de limitation des usages de l'eau, applicable à
compter du 7 juin 2017 :

- Bandiat : ALERTE PRINTEMPS (interdiction de prélèvement = 3 jours par semaine).

Le détail des mesures de limitation des usages de l'eau est consultable dans les mairies concernées, à la
Direction Départementale des Territoires, sur le site internet des services de l'Etat (www.dordogne.gouv.fr)
et sur le site http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr
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